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TENDANCES

Laval

Le Val-d'Oise

L'EtatNantes

Bordeau
Toulouse

http://quartiers.laval.fr http://grandparis-debat.valdoise.fr

http://jeparticipe.bordeaux.fr Compte twitter : @Mairie_Toulouse

https://extranetcitoyen.nantes.fr
www.ensemble-simplifions.fr

Tout comme les entreprises, les services

administratifs ne peuvent plus ignorer

l’engouement du grand public pour le

web 2.0. « A l’heure de l’explosion des
réseaux sociaux, les organismes publics
analysent attentivement le développe-
ment duweb collaboratif et réfléchissent
à de nouveaux développements de
l’e-gouvernement compatibles avec les
contraintes spécifiques du service pu-
blic », explique Imed Boughzala, en-
seignant-chercheur au département SI
de l’Institut Télécom.
Des termes comme administration 2.0
apparaissent pour qualiier l’utilisation
de ces technologies par l’Etat, les col-
lectivités locales… Pour Arnaud Ray-
role, associé fondateur du cabinet de
conseil Useo, « une administration 2.0
recrée le lien entre agent et usager grâce
à internet. L’électronique a jusque-là
déshumanisé leur relation. Le web 2.0
remet en avant l’agent et facilite les
conversations. »Ces outils sont propres
à recueillir des pistes d’amélioration du
service public, à solliciter les internautes
sur des projets d’urbanisme ou à les
associer à la création d’un service dans
une démarche d’innovation ouverte.

Désormais, grâce à internet, Etat et collectivités locales
recréent du lien avec leurs usagers pour faire
évoluer le service public et associer plus étroitement
les administrés auxprises de décision.

Comptes Twitter, pages Facebook, forums : l’Etat et les collectivités locales ont adopté les nouvelles technologies 2.0.

L’administration
se métamorphose
avec le web 2.0

SECTEUR PUBLIC
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Le Var

Le Val-de-Marne
Compte Facebook : Val-de-Marne

www.var-solidarite.fr

Dans la première catégorie, l’Etat
se distingue avec le site internet En-
semble-simpliions.fr, mis en place par
la DGME (Direction générale de la
modernisation de l’Etat). « Le site est
ouvert à tous. Nous avons récupéré plus
de 500 propositions d’actions concrètes
depuis sa création en 2009. Ceux qui
veulent déposer ou commenter une
amélioration du service public s’identi-
ient – les pseudonymes sont acceptés –,
ce qui limite les interventions intempes-
tives, déclare Frédérique Suming,
conseillère au service innovation pour
laDGME. Si les idées sont validées, elles
sont approfondies. Cette année, nous
avons ainsi travaillé sur le paiement en
ligne des frais hospitaliers, suggestion
émise par un internaute. »

Favoriser les échanges directs
sur des forums d’entraide
« Au niveau de l’Etat, la DGME fait
office de précurseur. Les démarches
comme Ensemble-simpliions.fr sont
encore peu nombreuses mais devraient
se multiplier », constate Jacques-
FrançoisMarchandise, directeur de la
recherche et de la prospective de la

Fing (Fondation internet nouvelle
génération). Au niveau des collectivi-
tés, Arnaud Rayrole explique que « les
élus font évoluer leur manière de gou-
verner en augmentant la concertation
dans la mise en œuvre des politiques
publiques et en tenant compte du ci-
toyen expert ». Certaines collectivités
ont mis en place des plates-formes de
débat public sur des thématiques pré-
cises comme le Grand Paris. Said

Assar, enseignant-chercheur à l’Insti-
tut Télécom résume : « L’usager ne
remplit pas juste des formulaires mais
donne son avis. » Il pourrait même se
transformer en bêtatesteur et faire
évoluer les spéciications d’un service.
Pages Facebook et comptes Twitter ont
aussi fait leur apparitionmais se limi-
tent souvent à relayer l’information du
site de la collectivité.
D’autres types d’initiatives favorisent
les échanges directs entre administrés.
La DGME s’apprête ainsi à nouer des
partenariats avec des entreprises privées
qui gèrent des forums d’entraide. « Les
sites de référence seront labellisés pour
garantir qu’ils sont gratuits et ont un
système de modération conforme à ce
que l’administration demande. C’est à
l’administration d’aller vers l’usager sur
le média qu’il utilise, et non l’inverse »,
explique Frédérique Suming. Et de
préciser que si des sites externes à l’ad-
ministration ont été privilégiés, c’est
pour éviter le mélange entre données
oicielles et informelles. Il est ainsi clair
que l’utilisation du web 2.0 dans l’ad-
ministration pose des problèmes spé-
ciiques.hierry-CharlesWeibel, direc-
teur de l’activité conseil en systèmes
d’information de Voirin Consultants,
explique : « Les sujets innovants néces-
siteraient de prendre un peu de latitude
par rapport au code desmarchés publics,
qui retarde parfois lamise en route d’un
service. » Les administrations ne doi-
vent pas perdre de vue non plus que
leurs administrés ont des proils très
variés : « On ne doit pas accroître la
fracture technologique entre usagers. Le
numérique n’est qu’un canal supplémen-
taire et ne remplace pas l’existant »,
rappelle Imed Boughzala.M

MARIE JUNG

«Attention quandmême
à ne pas accroître la fracture
technologique entre les usagers. »
Imed Boughzala, Institut Télécom

2 QUESTIONS À...

Jacques-François
Marchandise,
directeur de la recherche
et de la prospective de la
Fing

Quels gains attendre de
l’administration 2.0 ?
Les politiques publiques pourront

mieux prendre en compte les besoins

des usagers. Etablir et maintenir

une conversation est bénéfique pour

le moral des agents comme pour

l’utilisation de l’argent public.

Quels sont les écueils à cette
utilisation ?
Une administration qui appelle

les citoyens à contribution doit veiller

à ne pas faire de promesses qu’elle

ne pourrait pas tenir. Un usager

qui participe attend souvent

un retour. Il ne faut pas oublier de

préciser qu’il n’est pas possible

de tout réaliser. Les cas où les

propositions faites par un internaute

ne sont pas transformées en actions

concrètes sont difficiles à gérer. Par

ailleurs, l’expertise des techniciens

internes à l’administration ne

doit pas être oubliée. Il faut combiner

les savoir d’expertise interne et

d’expérience externe.
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ENCORE 60 % DES COMMUNES
NE DISPOSENT PAS DE SITE

Site de services

Site interactif

Possède un forum

de discussion

Possède un réseau

social municipal

Profil des sites web
des communes de moins
de 100 000 habitants(*)

Source : Idate

42 %

18 %

6 %

4 %

(*) 40 % d'entre elles en possèdent
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